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I. INTRODUCTION

Nous donnerons ci-apres un apercu de quelques domaines d'ap-
plication de la theorie du risque dans l'assurance de choses et en
particulier dans l'assurance incendie en Autriche.

II convient cependant de signaler que ce domaine n'a pas encore
recu beaucoup d'applications pratiques en Autriche, mais, ainsi que
le montrera la suite de ce travail, l'application pratique de la
theorie du risque a deja conduit a quelques r6sultats positifs.

Du point de vue de la pratique actuarielle dans l'assurance de
choses, il faut distinguer deux problemes principaux:

a) la determination du risque individuel;
b) la determination du risque collectif.
Ces deux problemes feront l'objet des deux prochains chapitres

de ce travail. Un dernier chapitre mettra en lumiere les relations
de ces problemes avec d'autres disciplines et fera etat, pour terminer,
de quelques perspectives pratiques.

II. LA DETERMINATION STATISTIQUE DU RISQUE INDIVIDUEL

I) Remarques generates

Dans l'assurance de choses, il faut distinguer trois methodes de
determination du cout de la couverture du risque individuel:

a) estimation empirique du cout du risque individuel;
b) determination du cout a l'aide de series d'observations par la

comparaison des sinistres et des primes ou des sinistres et des
sommes assurers;

c) determination statistique exacte des primes a l'aide de la
theorie individuelle du risque.

Bien que la methode empirique a) soit encore actuellement utilisee
pour la tarification dans l'assurance de choses, il convient de signaler
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que les me"thodes b) et c) ont acquis ces dernieres anne"es de plus
en plus d'actualite" (7) *).

On a souvent reproche" a la methode c) que son application
ne"cessitait un travail pr^paratoire trop important. Cependant,
cette critique est erronee, d'autant plus qu'un travail pre"paratoire
est indispensable quelle que soit la methode appliqu^e. La deter-
mination exacte du risque individuel ne repre"sente pas un travail
excessif, elle n6cessite uniquement un materiel statistique ad^quat
et prepare de maniere appropriee (4), (8).

L'examen de ces statistiques montre que pour plusieurs domaines
e'tudie's, certaines valeurs pre'sentent une assez grande stability (par
exemple, la probability de propagation des sinistres pour un grand
nombre d'entreprises agricoles ou la probability de survenance d'un
sinistre dans l'assurance incendie d'immeubles locatifs, etc.. ..)
(4), (5) et (10).

En resume, un risque ne se determine pas a partir d'une proba-
bility globale mais a partir de deux valeurs, l'une 6tant la proba-
bility de survenance d'un sinistre §r

1, l'autre etant sa probabilite de
propagation q2 qui caracterise l'importance que prend le sinistre
une fois survenu. Dans l'assurance incendie en particulier, il con-
viendrait de tenir compte encore de la probabilite de contagion q3

d'un sinistre et de la valeur moyenne g des dommages cause's par
un incendie.

Plusieurs praticiens ont critique1 la methode c). Pour ceux-ci, si
la determination des probability's de survenance d'un sinistre est
ge"ne"ralement facile, la determination de la probability de propa-
gation pour un complexe de risques est par contre proble"matique
(dans l'assurance incendie industrielle par exemple).

Une etude plus approfondie de la theorie individuelle du risque
montre que seule la methode c) peut donner une image objective
d'un risque et non pas l'estimation empirique mentionnee sous a).
Toutefois, la methode c) ne doit pas 6tre appliquee sans tenir
compte des facteurs subjectifs inherents a tous risques.

A cet egard, l'etablissement de statistiques au moyen de cartes
perforees et de machines electroniques facilitera encore le deve-
loppement de la methode c) au detriment de la methode empirique a).

*) Les chiffres entre parentheses se rapportent a la notice bibliographique
annex6e a la fin du present travail.
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2) Exemples d'applications pratiques de la theorie individuelle
du risque

La partie generale de ce travail serait incomplete si elle ne men-
tionnait pas certains resultats obtenus par l'etude statistique du
risque individuel qui a permis, par exemple, dans I'assurance incen-
die, l'etude de la correlation entre l'etendue du risque d'une part
et les caract6ristiques de l'objet assure d'autre part.

Ce probleme peut etre examine' a l'aide de l'exemple suivant:
Soit une grande menuiserie assure'e pour une somme de 2 000 000

de schillings; considerons par ailleurs cinq petites menuiseries ayant
ensemble la meme valeur d'assurance que la grande, soit 400 000
schillings chacune.

R1 R2 R3 R<

Fig. I

R,
1100 m

R4

R2

R5

R3

TiOOm

La figure I repre"sente la grande menuiserie dont l'^quipement-
machines (Rx a R5), sans separation des risques, est e"gal a celui
des cinq petites menuiseries distinctes, Rlt R2, R3, R^ et Rs.

Admettons que pour une petite menuiserie, qx = 1 % et q2 =
50%; la prime de risque serait done pour elle de 5°/oo> abstraction
faite de facteurs secondaires.

Pour la grande menuiserie, qx peut ^tre fix^e approximativement
5 fois plus haut, e'est-a-dire a 5%; q%, par contre, est Mgerement
inf^rieure et peut etre fix^e a 40%. Toutefois, ces hypotheses ne
sont justes que si la grande menuiserie n'a pas son propre service
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de lutte contre le feu. Dans ces conditions, les incendies ne pourront
pas etre maitrises plus f acilement dans la grande menuiserie que dans
l'une des petites. Par contre, un foyer d'incendie d'une certaine im-
portance detruira generalement entierement la grande menuiserie.

En resume", alors que la prime de risque pour une petite menui-
serie serait en premiere approximation de 5°/oo> elle serait d'environ
2O°/00 pour la grande, done 4 fois plus e'leve'e.

Les observations faites pour de nombreux grands risques ne
comportant qu'un seul objet assure1 montrent que l'accroissement de
la probabilite de survenance d'un sinistre — mSme si elle n'est pas
proportionnelle a l'etendue du risque — est relativement plus fort
que la dimunition de la probabilite de propagation resultant de
l'ampleur de l'objet assure.

Dans la the'orie du risque, cette loi a 6t6 nomme'e loi de progression
du risque (7).

Cette loi a recu de nombreuses applications dans l'e"tablissement
des tarifs de l'assurance incendie industrielle, soit par l'incorporation
de chargements supplementaires, soit par l'octroi de rabais selon les
caracte"ristiques de l'objet assure".

L'6tude du rapport entre revolution des sinistres et l'e'tendue du
portefeuille assure" constitue un autre domaine d'application de
cette loi.

Dans le passe, lors de l'introduction d'une nouvelle branche d'as-
surance de choses, 1'application de la methode empirique a) con-
duisait a des taux de primes eleve"s. C'est pourquoi, seul un petit
nombre de risques relativement mauvais e"taient assures. Cette
situation, en limitant l'accroissement du portefeuille assure, ne
permettait pas de combattre le phenomene d'antiselection.

Les observations faites ces dernieres anne"es montrent que
l'augmentation du portefeuille assure" entraine necessairement une
amelioration de la compensation des risques et, par consequent,
des re"sultats financiers. L'introduction d'assurances combinees
(inclusion de risques similaires) a provoqu6 le meme phe"nomene.

Certaines formes d'assurances combiners pratique"es en Autriche,
telle que l'assurance de menage combinee, fournissent une bonne
illustration de cette constatation.

Les considerations ci-dessus montrent que bien des applications
inteYessantes peuvent 6tre tire"es de la the'orie individuelle du risque
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qui est fond6e essentiellement sur l'etude de la correlation existant
entre les differentes donn^es statistiques caracterisant la proba-
bility de survenance d'un sinistre et sa probabilite de propagation.

II est comprehensible que la methode c) ait e"te utilis^e dans l'as-
surance de choses avant tout pour la tarification de risques se
rapportant a des portefeuilles etendus et homogenes (par exemple
a celui de l'assurance incendie agricole).

Dans {'assurance incendie agricole autrichienne, la probabilite
de survenance d'un sinistre oscille entre 2 et 4°/oo pour l'ensemble
du pays. Pour des circonscriptions plus petites, pour les provinces
par exemple, cette probabilite est en general un peu inferieure et
se situe entre 2 et 3°/oo ou entre 2,5 et 3,2°/00. Cette relative sta-
bilite facilite beaucoup l'etablissement des calculs.

En assurance incendie agricole, la probabilite moyenne de pro-
pagation d'un sinistre se situe en general entre 20 et 60%. Dans ce
domaire, certains travaux statistiques ont permis d'etablir ces
probabilites selon le genre de materiau utilise pour la toiture ou
l'infrastructure d'un batiment. Ces statistiques indiquent que le
risque presente par un batiment a infrastructure de bois est parfois
plus du double de celui que presente un batiment a infrastructure
de pierre. Dans la pratique autrichienne cependant, les differences
tarifaires n'excedent en general pas 20 a 25%.

Des observations analogues ont ete faites en agriculture pour
I1assurance de I'equipement, du be'tail, des machines, etc . . . Dans
le passe, les risques relatifs a ces branches annexes ont ete estimes
plus eieves que ceux presentes par les batiments eux-m^mes, alors
qu'er realite ils sont moins eieves. Ces constatations ont ertraine
une notable reduction des taux de primes pour la couverture de ces
risques annexes. II en est resulte un abaissement du cout total de
l'assurance agricole combinee. Cette reduction a entraine une aug-
mentation du portefeuille assure permettant ainsi une meilleure
compensation des risques.

D'interessantes applications pratiques de la theorie individuelle
du risque ont ete trouvees dans Yassurance incendie-chomage-
industrielle. Ces applications se rattachent essentiellement aux
travaux du Dr. Merz.

Du point de vue theorique, il est egalement interessant d'exa-
miner le risque d'inondation.
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Pour determiner l'etendue d'une inondation, le critere es^entiel
est naturellement le niveau atteint par les eaux. Pour la plupart
des cours d'eau, les niveaux critiques ont deja e"te" enregistres.
Comme les degats des eaux croissent avec le niveau critique d'une
maniere fortement progressive, il est des lors possible de les repre"-
senter par une fonction exponentielle.

Admettons que les dommages occasionne's par deux inondations
soient approximativement connus. Le sinistre 1 a ê e provoque par
un niveau de 5 et a occasionne un dommage de 100. Le sinistre 2
resulte d'un niveau de 6 et a occasionne un dommage de 500. Si le
niveau critique auquel ne correspond encore aucun dommage est de
3, la relation suivante peut 6tre e"tablie:

100

d'ou Ton peut de'duire la valeur du parametre a qui caracterise le
risque d'inondation. Si Ton veut maintenant connaitre le montant
du dommage cause par un niveau de 4, il suffit d'utiliser la formule
suivante:

100 (i + ia) 200

dommage = (1+2*)

En Autriche, les risques de hautes eaux ont pu 6tre etudies de
plus pres grace a l'existence de plusieurs statistiques de controle.

En admettant un taux de dedommagement determine, la der-
niere inondation de juillet 1954 en haute Autriche aurait cause un
dommage de 25 millions de schillings. Si Ton veut maintenart con-
naitre le dommage cause par une autre inondation due a un niveau
different, il sutfit de resoudre l'equation suivante:

25 000 000 (1+4,12 2*)
dommage =

X 2 *

II faut prdciser encore que le niveau du Danube en juillet 1954
etait de 9,62, soit 4,12 au-dessus de la cote d'alerte fixe"e a 5.5. Ces
constatations ont permis de determiner la valeur moyenne presu-
me"e des dommages pour ces 60 dernieres anne"es. Cette moyenne
s'eleve a environ 1,7 millions de schillings par ann^e. Ce resultat
peut e"tre considere comme legerement superieur a la reality, vu
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que certaines mesures de prudence et certains chargements ont e"te
pris en consideration.

III. DETERMINATION DU RISQUE COLLECTIF

Si, pour la determination de la prime necessaire pour un risque
individuel, les anciennes pratiques ont constitue le principal obsta-
cle, l'introduction de la theorie collective du risque a ete retarded
avant tout par un manque de bases statistiques et mathematiques.

Au debut, la theorie collective du risque dans 1'assurance vie
sembla simple grace a l'introduction d'un modele fonde sur l'hypo-
these d'une repartition symetrique du montant des sinistres. Par
contre, pour l'assurance de choses, une telle solution parut tout
d'abord impossible.

Les travaux de Riebesell, Pearson, Serkowsky, Giirtler etc.. . .
ont ouvert la voie a 1'application de la th^orie collective du risque
dans l'assurance de choses.

L'etude de statistiques portant sur plusieurs decennies montre a
quelles influences structurelles et conjoncturelles les sinistres sont
soumis. Ces problemes font l'objet de toute une serie de travaux in-
teressants touchant tous les secteurs de l'assurance incendie (in-
dustrielle, agricole et civile).

Dans l'assurance incendie industrielle par exemple, le nombre
des sinistres augmente legerement en periode de haute conjoncture
et baisse legerement en periode de depression. Par contre, pour tous
les autres secteurs de l'assurance incendie, le nombre des sinistres
augmente fortement en periode de depression et, au contraire, baisse
en periode de haute conjoncture. Ces Evolutions sont dictees par les
rapports existant entre la valeur de la monnaie et le pouvoir d'achat
d'une part et les risques subjectifs et objectifs d'autre part.

La determination d'un risque collectif est imparfaite si Ton ne
tient pas compte des facteurs ci-dessus.

La relation entre revolution de la conjoncture et celle des si-
nistres s'exprime par la loi de dependance subjective du risque.

Maintes recherches economiques et de statistique des risques ont
ete a l'origine de l'enonce de cette loi.

Sch6matiquement, le risque collectif d'un portefeuille de l'assu-
rance incendie peut etre illustre par un modele de trois pendules
fixes bout a bout (voir figure 2). Le premier represente les iluctua-
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tions de la probability de survenance d'un incendie, le second celles
de la probabilite de propagation et le dernier, celles de la valeur
moyenne du dommage occasionne" par un incendie.

FONCTION DE FREQUENCE DANS L'ASSURANCE INCENDIE

Minimum Moyenne Maximum
(periode de guerre) (periode de deflation)

Pendule de la
probabilite de
survenance

propagation

- 0 + Ecarts des dommages par rapport a la valeur moyenne

i
Pendule de la //
probabilite de jjl

Pendule de la valeur
moyenne des dommages

Fig. II

La resultante des oscillations conjugue~es de ces trois pendules
repr^sente le domaine de dispersion des dommages par rapport a la
valeur moyenne presume'e. Ce modele depend encore du point de
suspension des pendules qui caracterise en quelque sorte la situation
6conomique pendant la periode d'observation. L'action combinee
de ces 4 facteurs (3 pendules et point de suspension) engendre une
tres forte dispersion asymetrique des dommages occasionn^s par les
sinistres. Dans ces conditions, il est logique que la courbe de Gauss
ne soit pas utilisable pour illustrer ce phenomene qui peut etre
represents approximativement par la fonction de frequence de
Pearson et Riebesell:

V = Jo l M i - -
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La determination des parametres a et m fait precise'ment appel
a la loi de dependance subjective du risque.

Cette fonction trouve son application pratique dans le calcul du
cout de la reassurance en excedents de sinistres. Dans cette forme
de reassurance, le reassureur prend a sa charge la partie des sinistres
depassant le plein conserve par l'assureur. Si le plein est fixe a la
valeur xlt la determination du risque a la charge du reassureur est
donnê e par l'expression suivante:

Pu = J (*-xJ . f ( x ) d x

La resolution pratique de cette integrate pr^sentant d'assez
grandes difficultes, des methodes d'approximation ont ete develop-
pees; la solution se presente sous forme d'un developpement en
serie.

L'experience a montre que malgre cette approximation, les pri-
mes d'excedents de sinistres pouvaient etre calcul6es d'une maniere
satisfaisante aussi bien pour l'assureur que pour le reassureur.

La th^orie collective du risque a regu d'autres applications utiles.
Elle a permis, par exemple, de calculer de maniere appropriee la
reserve de compensation des risques, le plein donnant lieu a une
couverture optimale de la reassurance en excedents de sinistres dans
l'assurance incendie. De plus, certains problemes de tresorerie peu-
vent etre resolus a l'aide de la theorie collective du risque.

IV. RELATIONS AVEC D'AUTRES DOMAINES

Comme nous l'avons deja indique, il est necessaire que les rai-
sonnements utilises dans l'assurance de choses ne fassent pas uni-
quement etat de concepts mathematiques mais tiennent egalement
compte d'autres facteurs en rapport direct avec l'economie indus-
trielle, le systeme economique, les phenomenes naturels, e tc . . . .

Une cooperation plus etroite entre la science actuarielle et le
domaine economique semble utile. Ceci touche avant tout la science
economique dans son ensemble, l'economie nationale et industrielle
et egalement divers domaines techniques qui jouent un r61e pre-
ponderant dans la prevention des sinistres. Ainsi, la technique de
la construction, l'eiectrotechnique, la mecanique etc . . . . constituent
des domaines d'activite qui peuvent, par des mesures de protection,
influencer favorablement le taux des sinistres.
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II est Evident qu'a l'avenir, les rapports entre l'assurance de cho-
ses et la prevention des sinistres deviendront toujours plus dtroits
par I'interm6diaire des progres realises en matiere de technologie
et d'organisation scientifique du travail.

A titre de conclusion, les deVeloppements ci-dessus montrent que
l'application de la the"orie mathe'matique dans l'assurance de choses
a permis de faire deja d'appre"ciables progres dans la tarification
de certaines branches. II serait souhaitable que theoriciens et pra-
ticiens continuent a collaborer en vue d'une meilleure compre-
hension des problemes que pose la tarification dans un domaine
qui est loin d'etre £puise. La collaboration serait utile surtout dans
la recherche de solutions satisfaisantes aussi bien du point de vue
technique que commercial.
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